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n° 196 510 du 13 décembre 2017

dans l’affaire X / VII

En cause : X

Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M.-P. DE BUISSERET

Boulevard Bischoffsheim, 36

1000 BRUXELLES

contre :

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et

la Migration, chargé de la Simplification administrative

LE PRESIDENT F.F. DE LA VIIème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 6 septembre 2012, par X, qui déclare être de nationalité burkinabé, tendant à

la suspension et l’annulation d’une décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour, prise le 24

juillet 2012.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 22 octobre 2012 avec la référence X

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 16 octobre 2017 convoquant les parties à l’audience du 29 novembre 2017.

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me M. QUESTIAUX loco Me M.-P. DE BUISSERET, avocat, qui

comparaît pour la partie requérante, et Me N. SCHYNTS loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat,

qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause

1.1 Le 26 mars 2002, le requérant s’est vu délivrer un titre de séjour spécial, sur la base de l’arrêté royal

du 30 octobre 1991 relatif aux documents de séjour en Belgique de certains étrangers. Ce titre a

régulièrement été prolongé jusqu’au 26 mars 2014, date à laquelle une carte d’identité spéciale lui a été

délivrée, prolongée jusqu’au 23 mars 2017.

1.2 Le 17 novembre 2009, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois

mois sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre

1980), demande qu’il a complétée le 12 juillet 2012.
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1.3 Le 24 juillet 2012, la partie défenderesse a rejeté cette demande. Cette décision, qui lui a été

notifiée le 7 août 2012, constitue l’acte attaqué, et est motivée comme suit :

« Considérant que l'intéressé indique vouloir être régularisé sur base de l'instruction du 19.07.2009

concernant l'application de l'article 9.3 (ancien) et de l'article 9 bis de la loi du 15.12.1980. Il est de

notoriété publique que cette instruction a été annulée par le Conseil d'Etat (C.E., 09 déc. 2009,

n°198.769 & C.E., 05 oct. 2011 n°215.571). Par conséquent, celle-ci n'est plus d'application.

Considérant que les articles de « ...la Convention Internationale des Droits de l'Enfant n'ont pas de

caractère directement applicable et n'ont donc pas l'aptitude à conférer par eux-mêmes des droits aux

particuliers dont ces derniers pourraient se prévaloir devant les autorités nationales, administratives ou

juridictionnelles, sans qu'aucune mesure interne complémentaire soit nécessaire à cette fin, et qu'ils ne

peuvent être directement invoqués devant les juridictions nationales car ces dispositions ne créent

d'obligations qu'à charge des Etats parties ». (CCE, arrêt n° 31.156 du 04.09.2009).

Considérant la scolarité des enfants de l'intéressé. Il est à noter que « (...) le droit à l'éducation et à

l'instruction n'implique pas automatiquement le droit de séjourner dans un autre Etat que le sien (...) »

(C.E, Arrêt n°170.486 du 25 avril 2007). Dès lors, une scolarité accomplie conformément à des

prescriptions légales ne peut être retenue comme un élément justifiant une régularisation de séjour

puisqu'il s'agit d'une attitude allant de soi. Notons également que l'enfant mineur [B.] est en possession

d'un titre de séjour spéciale délivré par le SPF Affaires Etrangères valable jusqu'au 26.03.2014, que dès

lors il est prématuré de parler d'une interruption de ses études. Ajoutons également que la minorité d'un

enfant ressortissant étranger n'ouvre pas ipso facto un droit au séjour en Belgique.

Considérant la présence de la famille de l'intéressé sur le territoire belge (épouse et enfants). Cet

élément n'entraîne pas en soi un quelconque droit au séjour, d'autant plus que les membres de cette

famille ne sont pas, eux-mêmes, détenteurs d'une quelconque autorisation de séjour lui ouvrant un droit

au séjour en Belgique (autre que celui dont il bénéficie actuellement en tant qu'employé à l'Ambassade

de Burkina-Faso). D'autre part, soulignons que la Cour Européenne des Droits de l'Homme a rappelé à

diverses occasions que la Convention Européenne des Droits de l'Homme « ne garantissait, comme tel,

aucun droit pour un étranger d'entrer ou de résider sur le territoire d'un Etat dont il n'est pas

ressortissant ». En effet, « en vertu d'un principe de droit international bien établi, il incombe en effet à

l'Etat d'assurer l'ordre public, en particulier dans l'exercice de son droit de contrôler l'entrée et le séjour

des non nationaux ». Dès lors, l'article 8 de la Convention précitée « ne peut davantage s'interpréter

comme comportant, pour un Etat, l'obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur

pays de résidence commune et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays »

(CCE, arrêt n° 71.119 du 30.11.2011)

Considérant la durée de séjour et l'intégration (connaissance de néerlandais et amis de l'enfant [B.])

dont se prévaut l'intéressé. Il est de jurisprudence constante qu'un long séjour et une bonne intégration

dans la société belge sont des éléments qui peuvent mais qui ne doivent pas entraîner l'octroi d'une

autorisation de séjour (C.E., 14 juillet 2004, n°133.915).

Considérant le fait de ne pas avoir recours au CPAS. On ne voit raisonnablement pas en quoi cet

élément pourrait justifier l'octroi d'une autorisation de séjour ».

2. Intérêt au recours

2.1 Le 20 octobre 2017, la partie défenderesse a envoyé au Conseil du contentieux des étrangers (ci-

après : le Conseil) un courrier électronique dont il ressort que le requérant a été mis en possession, le

23 janvier 2017, d’une « carte A » valable jusqu’au 13 décembre 2017.

Interrogée à cet égard lors de l’audience du 29 novembre 2017, la partie requérante s’en réfère à la

sagesse du Conseil. La partie défenderesse fait, quant à elle, valoir la perte d’intérêt du requérant au

recours.

2.2 Le Conseil rappelle que l’intérêt au recours doit persister jusqu’au prononcé de l’arrêt et que

l’actualité de l’intérêt au recours constitue une condition de recevabilité de celui-ci. Il rappelle également

que « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation postulée, la disparition du grief
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causé par l’acte entrepris » (P.LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, Larcier, 2002, p. 653, n°

376).

2.3 En l’occurrence, le requérant s’étant vu délivrer une « carte A » le 23 janvier 2017 et bénéficiant dès

lors d’une autorisation de séjour limité sur le territoire, la partie requérante est restée en défaut de

démonter la persistance, dans le chef du requérant, d’un quelconque avantage que lui procurerait

l’annulation de l’acte entrepris et, partant, de justifier de l’actualité de son intérêt au présent recours.

Le Conseil estime dès lors que le présent recours est irrecevable, à défaut d’intérêt.

3. Dépens

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie

requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La requête en suspension et annulation est rejetée.

Article 2

Les dépens, liquidés à la somme de cent septante-cinq euros, sont mis à la charge de la partie

requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize décembre deux mille dix-sept par :

Mme S. GOBERT, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme E. TREFOIS, greffier.

Le greffier, Le président,

E. TREFOIS S. GOBERT


